
AVANTAGES  2
• Commencer une activité libérale en limitant les investissements.
• Acquérir de l’expérience auprès d’un confrère.
• Bénéficier d’une partie de la patientèle du titulaire, de son local,  

de ses équipements et des salariés éventuels.   
• Exercer en toute indépendance.
• Percevoir directement ses honoraires.
• Se constituer une patientèle personnelle.

FORMALITÉS  3
• S’assurer en Responsabilité Civile et Professionelle (RCP).
• Payer ses cotisations sociales à I’URSSAF et à sa caisse de retraite et de prévoyance.
• Discuter des modalités (durée et modalité de rupture, conditions de développement  

de la patientèle propre, conditions d’exercice...).
• Signer un contrat (cf modèles types sur les sites des conseils de l’ordre/syndicat).
• Contribuer aux frais de fonctionnement du cabinet en versant une redevance fixe  

ou proportionnelle au montant de ses honoraires.

DÉFINITION  1
Professionnel médical ou paramédical, diplômé/thésé,  
déclaré à l’ARS/l’Ordre, qui, dans le cadre d’un contrat,  
exerce la même activité auprès d’un confrère de la même  
profession/spécialité.

LA MACSF PROPOSE  
CES ASSURANCES. 
PENSEZ À NOUS !
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 N’est pas:
• Salarié
• Remplaçant
• Associé

* Les kits de démarrage. 
Visuels réalisés à l’aide de l’IA

Votre contact En savoir plus :

Suivez-nous sur :
72-56-37-29

Ensemble, prenons soin de demain

PUBLICITÉ
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